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Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 
 

  

Approbation de la convention constitutive du Groupement d'Intérêt Public de 
la Cité des Métiers de Montpellier 

 
Marc DUFOUR rapporte : 
La Ville de Montpellier s’est engagée de manière volontariste en faveur du développement économique et de l’emploi qui 
constitue un des piliers du projet global de Cohésion sociale et du « Vivre Ensemble ». 
 
Afin de renforcer sa politique de soutien à l’emploi, en lien et complémentarité étroite avec les actions menées par les 
différents partenaires locaux, la Ville a décidé de proposer la création d’une Cité des Métiers à l’échelle du territoire 
montpelliérain, conformément aux principes et dispositions du Label « Cité des Métiers » d’Universcience (Cité des 
sciences et de l’industrie de Paris). 
 
Une Cité des Métiers constitue un dispositif partenarial d’accueil et d’information au service de tous les publics (salariés, 
demandeurs d'emploi, jeunes, scolaires, étudiants, seniors, etc.) en recherche de repères, d’orientation et de ressources sur 
les métiers et la vie professionnelle. 
 
C'est aussi un outil pour les filières économiques, qui peuvent utiliser la Cité comme un outil de promotion de leurs 
métiers, leurs voies d'accès, etc. 
 
Enfin, une Cité des Métiers a vocation à associer l’ensemble des acteurs locaux institutionnels, économiques, de l’emploi 
et de l’insertion. Elle apporte une valeur ajoutée sur un territoire et ne se substitue pas aux actions déjà menées par les 
acteurs locaux. 
 
Grâce à l’implication de l’ensemble des partenaires de l’emploi et du développement économique fédérés autour du projet, 
celui-ci a obtenu le label projet « Cité des Métiers »  le 23 octobre 2012 auprès d’Universcience et ce, sans aucune réserve.  
L’obtention de ce label a permis de préfigurer cette structure avec pour objectif, une ouverture au cours du dernier 
trimestre 2013. 
 
Cette Cité des Métiers de Montpellier, qui sera localisée au sein de l’ancien Hôtel de Ville, a vocation à décliner une offre 
de service autour : 
 

• D’un espace d’information et de conseils individualisés constitué de différents pôles : Choisir son orientation et 
construire son parcours professionnel, Aller vers l’emploi et Créer son activité.  

• D’un espace documentation et un espace multi-média en libre accès incluant la Cyberbase de Montpellier 
Agglomération. 
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• Un espace « évènementiel » permettant l’organisation de rencontres de type journées d’informations, rencontres  
Métiers, colloques, etc. 

 
Les partenaires, futurs Membres fondateurs de la Cité des Métiers, à savoir la Ville de Montpellier, l’Etat via le Rectorat, 
la Communauté d’agglomération de Montpellier, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault, la Chambre de 
Commerce et d’Industrie Territoriale de Montpellier et la Mission Locale des jeunes Montpellier Agglomération, se sont 
entendus sur la création d’un Groupement d’intérêt public (GIP) afin d’animer et piloter la structure et ce, pour une durée 
de trois ans renouvelable. 
La DIRECCTE (Etat) sera « membre associé » du GIP dès sa constitution.  
 
Pôle Emploi, partenaire du projet depuis son lancement, contribuera à l’animation de la Cité des Métiers par la 
mobilisation de ressources et sera sollicité pour être « membre associé » du GIP dès sa création. 
 
Par ailleurs, d’autres partenaires locaux qui ont fait part de leur volonté d’être associés à la Cité des Métiers seront aussi 
sollicités pour rejoindre le GIP en tant que « membre associé »: Boutique de Gestion, AFIJ, Cap Emploi, Face Hérault, les 
trois Universités, l’AFPA, le CIBC, Atout Métiers LR (CARIF OREF), etc. 
 
La Région, dans le cadre du projet, a proposé de mettre à disposition tous les outils développés et financés par celle-ci en 
matière d’information et d’orientation liés à la formation et l’emploi. 
 
Le Département de l’Hérault, qui a participé aux travaux de préfiguration de la Cité des Métiers, sera aussi sollicité pour 
être partenaire de la Cité des Métiers de Montpellier. 
 
La convention constitutive du GIP Cité des Métiers soumise à l’approbation du conseil municipal, fixe les différentes 
dispositions d’organisation et de fonctionnement de celui-ci, dont notamment : 
 

• Les fondements du Groupement dont son objet (l’animation d’une Cité des Métiers), sa durée (trois ans 
renouvelables), les membres fondateurs au nombre de six à ce jour : la Ville de Montpellier, l’Etat via le Rectorat 
de Montpellier, la Communauté d’agglomération de Montpellier, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de 
l’Hérault, la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de Montpellier et la Mission Locale des jeunes 
Montpellier Agglomération, ainsi que le membre associé dès sa constitution : la DIRECCTE. 

 
• Les moyens du Groupement  dont les différentes contributions (participation financière, mise à disposition de 

personnel, de locaux ou de matériels, etc.) des membres fondateurs du GIP.  
Dans ce cadre, la contribution globale de la Ville de Montpellier est de l’ordre de 401 000 € incluant notamment la 
mise à disposition de locaux au sein de l’ancien Hôtel de Ville. 

 
• Les organes et la gouvernance du Groupement dont l’assemblée générale, constituée des membres fondateurs avec 

voix délibérative et des membres associés avec voix consultative, ainsi que le Conseil d’administration composé 
des six membres fondateurs. 

 
La Ville de Montpellier, aujourd’hui titulaire du Label « Cité des Métiers », le transférera au Groupement d’intérêt public 
dès que la convention constitutive de ce dernier sera approuvée par les instances délibératives des membres fondateurs et 
in fine par Monsieur le Préfet conformément à la règlementation en vigueur. 
 
Les statuts de ce GIP sont donc soumis à l’avis du Conseil Municipal. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- D’approuver la convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public « Cité des Métiers de Montpellier » 
annexée à la présente délibération, 

- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 23 juillet 2013 


